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Description 

La  présente  invention  concerne  un  récipient  com- 
portant  un  goulot  fermé  par  un  opercule  rectangulaire 
et  un  embout  de  thermoscellage  d'un  opercule.  s 

On  connaît  des  récipients  qui  sont  fermés  par  un 
opercule  rectangulaire  disposé  en  porte  à  faux  par  rap- 
port  au  goulot  du  récipient,  en  particulier  des  récipients 
en  matière  plastique  fermés  par  un  opercule  thermos- 
cellé  sur  le  goulot  du  récipient.  Ces  récipients  étant  fa-  10 
briqués  en  quantité  considérable,  la  moindre  quantité 
de  matière  économisée  se  traduit  par  une  réduction  du 
coût.  A  cet  effet  la  bande  de  matière  plastique  formant 
l'opercule  rectangulaire  est  de  préférence  disposée  de 
façon  dissymétrique  de  sorte  qu'elle  ne  déborde  de  fa-  15 
çon  significative  que  sur  un  côté  du  goulot  qui  délimite 
des  pointes  de  grande  dimension  tandis  que  sur  le  côté 
opposé  du  goulot  le  bord  de  l'opercule  affleure  le  bord 
du  goulot  de  sorte  que  celui-ci  délimite  seulement  des 
pointes  de  petite  dimension.  20 

Lorsqu'un  utilisateur  souhaite  ouvrir  le  récipient,  il 
est  prévu  qu'il  saisisse  les  pointes  de  grande  dimension 
de  façon  à  avoir  une  bonne  préhension  de  l'opercule 
pour  arracher  celui-ci.  Afin  de  signaler  les  pointes  de 
grande  dimension  à  un  utilisateur  peu  attentif,  il  a  été  25 
prévu  d'effectuer  un  marquage  destiné  à  attirer  l'atten- 
tion.  Toutefois,  en  dépit  de  ce  marquage  il  arrive  qu'un 
utilisateur  saisisse  une  pointe  de  petite  dimension  et  es- 
saye  d'ouvrir  le  récipient  en  tirant  sur  celle-ci.  Il  expéri- 
mente  alors  des  difficultés  de  préhension  de  la  pointe  30 
de  petite  dimension  et  en  conclut  de  façon  erronée  que 
ce  type  de  fermeture  n'est  pas  satisfaisant. 

Selon  l'invention  on  prévoit  un  récipient  du  type  pré- 
cité  dans  lequel  les  pointes  de  petite  dimension  sont  ra- 
battues  le  long  du  goulot  et  fixées  à  celui-ci.  35 

Ainsi  un  utilisateur,  même  s'il  est  très  inattentif,  ne 
voit  que  les  pointes  de  grande  dimension  et  ne  peut 
manquer  de  saisir  celles-ci  pour  soulever  l'opercule.  En 
outre  la  fixation  des  pointes  de  petite  dimension  main- 
tient  l'opercule  fixé  au  goulot  même  lorsque  celui-ci  a  40 
été  soulevé  pour  dégager  l'ouverture  du  récipient,  ce  qui 
permet  de  rabattre  l'opercule  après  une  consommation 
partielle  du  produit  contenu  dans  le  récipient,  et  évite 
que  des  opercules  soient  répandus  sur  le  sol  autour  des 
points  de  distribution  des  récipients.  45 

Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention  en  re- 
lation  avec  des  récipients  en  matière  plastique,  les  poin- 
tes  de  petite  dimension  sont  fixées  par  thermoscellage. 
Ainsi,  la  fixation  des  pointes  de  petite  dimension  peut 
être  réalisée  en  même  temps  que  la  fixation  de  l'oper-  so 
cule  sur  le  goulot  du  récipient. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention 
les  pointes  de  petite  dimension  sont  thermoscellées  se- 
lon  des  segments  s'étendant  parallèlement  à  un  bord 
du  goulot.  Ainsi  les  segments  réalisent  une  charnière  55 
pour  l'opercule  lorsque  celui-ci  est  soulevé,  ce  qui  faci- 
lite  la  manipulation  de  l'opercule. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention  on  prévoit  un 
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embout  de  thermoscellage  comportant  une  face  de  ther- 
moscellage  d'un  opercule  sur  le  goulot  d'un  récipient  en 
matière  plastique,  cet  embout  de  thermoscellage  com- 
portant  des  ailes  s'étendant  en  saillie  par  rapport  à  la 
face  de  thermoscellage  sur  les  côtés  de  celle-ci.  Ainsi, 
au  moyen  de  cet  embout  on  effectue  en  une  seule  opé- 
ration  la  soudure  de  l'opercule  sur  le  goulot  du  récipient 
et  la  fixation  des  pointes  de  petite  dimension  sur  les  cô- 
tés  du  goulot. 

Selon  une  version  avantageuse  de  cet  aspect  de 
l'invention,  les  ailes  comportent  un  bord  d'attaque  incli- 
né,  de  préférence  à  45°.  Ainsi,  lorsque  l'embout  de  ther- 
moscellage  est  en  position  d'attente  au-dessus  du  gou- 
lot  d'un  récipient,  il  suffit  d'amener  latéralement  un  seg- 
ment  de  bande  destiné  à  former  l'opercule  pour  que  ce- 
lui-ci  soit  automatiquement  dévié  vers  le  bas  de  sorte 
que  par  une  très  faible  course  de  l'embout  de  thermos- 
cellage  la  face  de  thermoscellage  se  trouve  au  contact 
de  la  face  supérieure  de  l'opercule  tandis  que  les  ailes 
viennent  simultanément  au  contact  des  pointes  de  pe- 
tite  dimension  de  l'opercule. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
les  ailes  sont  inclinées  vers  l'intérieur  de  la  face  de  ther- 
moscellage.  Ainsi,  les  ailes  de  l'embout  de  thermoscel- 
lage  ne  prennent  appui  sur  les  pointes  de  petite  dimen- 
sion  que  par  un  bord  et  l'on  obtient  une  soudure  précise 
des  pointes  de  petite  dimension  de  l'opercule. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit 
d'un  mode  de  réalisation  préféré  non  limitatif  de  l'inven- 
tion,  en  référence  aux  figures  ci-jointes  parmi  lesquel- 
les: 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  goulot 
de  récipient  équipé  d'un  opercule  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'un  embout  de 
thermoscellage  selon  l'invention, 
la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  selon  la  flèche 
III  de  la  figure  2, 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  2. 

En  référence  aux  figures,  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  préféré  de  l'invention  le  récipient  est  un  récipient  en 
matière  plastique  1  comportant  un  goulot  équipé  d'un 
pas  de  vis  2  et  ayant  un  bord  3  délimitant  un  orifice  du 
récipient  qui  est  fermé  par  un  opercule  rectangulaire 
thermoscellé  4  disposé  en  porte  à  faux  par  rapport  au 
bord  du  goulot  3  pour  délimiter  avec  celui-ci  des  pointes 
de  grande  dimension  5  et  des  pointes  de  petite  dimen- 
sion  6. 

Selon  l'invention  les  pointes  de  petite  dimension  5 
6  dont  une  seule  est  visible  sur  la  figure  1  ,  sont  rabattues 
le  long  du  goulot  du  récipient  et  fixées  à  celui-ci,  par 
exemple  par  thermoscellage  selon  un  segment  7  qui 
s'étend  parallèlement  au  bord  3  du  goulot  et  forme  ainsi 
une  charnière  pour  l'opercule  4  lorsque  celui-ci  est  sou- 
levé  en  tirant  sur  l'une  des  pointes  de  grande  dimension 
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5.  En  outre,  la  fixation  des  pointes  de  petite  dimension 
sur  les  côtés  du  goulot  du  récipient  1  tend  à  ramener  de 
façon  élastique  l'opercule  4  sur  le  bord  3  du  goulot  du 
récipient  ce  qui  assure  naturellement  une  protection  du 
produit  restant  dans  le  récipient  après  son  ouverture. 

Selon  un  second  aspect  de  l'invention,  on  prévoit 
pour  fixer  l'opercule  sur  le  récipient,  un  embout  de  ther- 
moscellage  généralement  désigné  en  8.  L'embout  de 
thermoscellage  8  a  une  forme  générale  cylindrique  et 
comporte  une  face  de  thermoscellage  plane  circulaire 
9  tournée  vers  le  bas.  Selon  l'invention  l'embout  de  ther- 
moscellage  8  comporte  en  outre  des  ailes  1  0  qui  s'éten- 
dent  en  saillie  par  rapport  à  la  face  de  thermoscellage 
9  sur  les  côtés  de  celle-ci  en  étant  inclinée  vers  l'inté- 
rieur  de  la  face  de  thermoscellage  de  sorte  que  les  bords 
inférieurs  11  des  ailes  10  s'étendent  parallèlement  à  la 
face  de  thermoscellage  9  en  étant  légèrement  tournées 
vers  l'intérieur  de  la  face  de  thermoscellage.  Lors  d'un 
abaissement  de  l'embout  de  thermoscellage  sur  un 
opercule,  les  bords  11  des  ailes  10  viennent  automati- 
quement  souder  les  pointes  de  petite  dimension  6  selon 
des  segments  7  sur  le  côté  du  goulot  du  récipient  1  com- 
me  on  l'a  vu  à  propos  de  la  figure  1  . 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  les  ailes  10 
comportent  un  bord  d'attaque  12  incliné,  de  préférence 
à  45°  comme  illustré  sur  la  figure  3,  de  sorte  que  lors- 
qu'un  segment  de  bande  formant  un  opercule  4  est 
avancé  sous  la  face  de  thermoscellage  9  vers  les  ailes 
10,  comme  illustré  par  une  flèche  en  trait  épais  sur  la 
figure  3,  les  pointes  de  petite  dimension  6  sont  automa- 
tiquement  rabattues  vers  le  bas  par  le  bord  d'attaque  1  2 
et  sont  ainsi  prépositionnées  par  rapport  au  goulot  du 
récipient.  Une  faible  course  de  l'embout  de  thermoscel- 
lage  8  permet  de  fixer  tout  à  la  fois  l'opercule  sur  le  bord 
3  du  récipient  et  d'assurer  une  fixation  simultanée  des 
pointes  de  petite  dimension  6  sur  les  côtés  du  goulot  du 
récipient. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  on  peut  y  apporter  des  variantes 
de  réalisation  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  tel  que 
défini  par  les  revendications. 

En  particulier,  bien  que  l'invention  ait  été  plus  par- 
ticulièrement  décrite  en  relation  avec  un  opercule  ther- 
moscellé  sur  un  récipient  en  matière  plastique,  on  peut 
également  réaliser  l'invention  avec  un  opercule  fixé  sur 
un  récipient  en  verre,  par  exemple  par  collage. 

Revendications 

1  .  Récipient  comportant  un  goulot  fermé  par  un  oper- 
cule  (4)  rectangulaire  disposé  en  porte-à-faux  par 
rapport  au  goulot  pour  délimiter  des  pointes  de 
grande  dimension  (5)  et  des  pointes  de  petite  di- 
mension  (6),  caractérisé  en  ce  que  les  pointes  de 
petite  dimension  (6)  sont  rabattues  le  long  du  goulot 
et  fixées  à  celui-ci. 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  pointes  de  petite  dimension  (6)  sont 
fixées  par  thermoscellage. 

s  3.  Récipient  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  pointes  de  petite  dimension  (6)  sont  ther- 
moscellées  selon  les  segments  (7)  s'étendant  pa- 
rallèlement  à  un  bord  (3)  du  goulot. 

10  4.  Embout  de  thermoscellage  comportant  une  face  de 
thermoscellage  (9)  d'un  opercule  (4)  sur  le  goulot 
d'un  récipient,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
ailes  (10)  s'étendant  en  saillie  par  rapport  à  la  face 
de  thermoscellage  (9)  sur  les  côtés  de  celle-ci. 

15 
5.  Embout  de  thermoscellage  selon  la  revendication 

4,  caractérisé  en  ce  que  les  ailes  comportent  un 
bord  d'attaque  (12)  incliné. 

20  6.  Embout  de  thermoscellage  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  d'attaque  est  incliné 
à  45°. 

7.  Embout  de  thermoscellage  selon  la  revendication 
25  4,  caractérisé  en  ce  que  les  ailes  (10)  sont  inclinées 

vers  l'intérieur  de  la  face  de  thermoscellage  et  com- 
portent  un  bord  inférieur  (11)  s'étendant  parallèle- 
ment  à  la  face  de  thermoscellage. 
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